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MÉMOIRE DE L’INTERVENANT, PROCUREUR GÉNÉRAL DU CANADA                  

PARTIE I: SURVOL ET FAITS 

A. Survol 

1. Le principe de la publicité des débats judiciaires entre en jeu dans tous les types de 

procédures judiciaires.  Il est essentiel au bon fonctionnement de la démocratie au Canada.   Il peut 

cependant faire l’objet de limites pour des motifs d’intérêt public concurrents qui exigent le maintien 

de la confidentialité de certains renseignements. 

2. La protection de l’indicateur de police est un motif qui permet d’apporter des limites à la 

publicité des débats afin de protéger la sécurité de l’indicateur.  Les tribunaux ont le pouvoir 

discrétionnaire d’aviser les médias lorsqu’ils limitent la publicité des débats judiciaires.  Ils 

disposent également du pouvoir discrétionnaire de nommer un amicus curiae pour les assister. Il n’y 

a cependant pas d’obligation générale, de nature constitutionnelle ou autre, de s’en prévaloir.  Le 

recours à des résumés, tel que préconisé par plusieurs régimes fédéraux, est aussi un moyen qui fait 

partie de l’arsenal des tribunaux pour leur permettre de concilier le besoin de transparence avec des 

impératifs de confidentialité.  

3. À titre d’intervenant, le PGC ne prend pas position quant à savoir si la Cour d’appel aurait 

pu en dire ou en dévoiler davantage dans le présent dossier sans risquer de révéler l’identité de 

l’indicateur.  Il soumet cependant que le principe de la publicité des débats devrait être favorisé dans 

toute la mesure possible. 

B. Faits   

4. Le PGC s’en remet aux faits du dossier décrits par la Cour d’appel du Québec dans ses 

jugements publics, qui sont les seuls auxquels ses procureurs ont eu accès.   

 

PARTIE II: LES QUESTIONS EN LITIGE 

5. Les questions en litige ont été formulées par les parties au pourvoi. Comme intervenant, le 

PGC entend uniquement soumettre des observations sur les principes juridiques applicables afin 

d’assister la Cour. 
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PARTIE III: L’ARGUMENTATION 

A.  L’importance de la publicité des débats judiciaires 

6. On ne saurait trop insister sur l’importance de la publicité des débats judiciaires, tant au 

niveau de la justice criminelle que dans les autres types de procédures.  La publicité des débats 

permet de maintenir la confiance du public dans le système judiciaire, d’éviter l’arbitraire, et 

contribue à rendre légitime l’indépendance des tribunaux.   

7. Le caractère public du système judiciaire est protégé par l’al. 2b) de la Charte. Il est rattaché 

à la liberté de presse, étant donné que les médias constituent une ressource importante permettant 

au public se savoir ce qui se passe devant les tribunaux.  Tel que l’indiquait éloquemment cette 

Cour dans l’arrêt Toronto Star Newspapers Ltd.: 

 
Dans tout environnement constitutionnel, l’administration de la justice s’épanouit au grand 

jour — et s’étiole sous le voile du secret. 
 
Cette leçon de l’histoire a été consacrée dans la Charte canadienne des droits et libertés. 

L’alinéa 2b) de la Charte garantit, en termes plus généraux, la liberté de communication et 

la liberté d’expression. La vitalité de ces deux libertés fondamentales voisines repose sur 
l’accès du public aux renseignements d’intérêt public. Ce qui se passe devant les tribunaux 

devrait donc être, et est effectivement, au cœur des préoccupations des Canadiens.1 
 

8. Cette Cour a constamment réitéré l’importance de la publicité des débats, tout en 

reconnaissant qu’elle peut à l’occasion faire l’objet de limites.  Le pouvoir discrétionnaire des 

tribunaux est un outil essentiel qui permet de concilier la publicité des débats avec certaines limites 

devant lui être imposées2.  Dans l’arrêt Vancouver Sun, qui opposait la publicité des débats au 

privilège des indicateurs de police comme dans la présente instance, cette Cour soulignait ainsi la 

tension entre ces deux principes : 

 
L’information est au cœur de tout système juridique.  La police enquête sur les crimes et 
intervient en fonction des renseignements qu’elle obtient; les avocats et les témoins 

présentent des renseignements aux tribunaux; les jurys et les juges fondent leurs décisions 
sur ces renseignements; et ces décisions, rendues publiques par la presse populaire et la 
presse spécialisée, constituent le fondement du droit dans les causes ultérieures.  Au 

 
1  Toronto Star Newspapers Ltd. c. Ontario, [2005] 2 R.C.S. 188, para. 1-2. 
2  Société Radio‑Canada c. Nouveau‑Brunswick (Procureur général), [1996] 3 R.C.S. 480, par. 

50-52. 

https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2005/2005csc41/2005csc41.html?autocompleteStr=%5B2005%5D%202%20R.C.S.%20188&autocompletePos=1
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2005/2005csc41/2005csc41.html?resultIndex=1#par1
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/1996/1996canlii184/1996canlii184.html?autocompleteStr=%5B1996%5D%203%20R.C.S.%20480&autocompletePos=1
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/1996/1996canlii184/1996canlii184.html?autocompleteStr=%5B1996%5D%203%20R.C.S.%20480&autocompletePos=1#par50
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Canada, comme dans toute société véritablement démocratique, on s’attend à ce que les 
débats judiciaires soient publics et à ce que le public ait accès à l’information.  Toutefois, 
de temps à autre, la sécurité de personnes ou de groupes, le respect du droit à la vie privée 
et la protection de l’intégrité du système judiciaire dans son ensemble exigent que certains 
renseignements soient gardés secrets. 
 
(…) D’une part, suivant le principe de la publicité des débats judiciaires, notre Cour a 

reconnu à maintes reprises que les audiences sont censées être publiques.  D’autre part, 

suivant la règle du privilège relatif aux indicateurs de police, un privilège qui existe depuis 
longtemps, l’identité d’un indicateur confidentiel ne peut être dévoilée que dans les 

circonstances les plus exceptionnelles.3 
 

B.  Les considérations liées au privilège de l’indicateur de police 

 

9. Cette Cour a décrit le privilège de l’indicateur de police comme s’appliquant essentiellement 

dans les cas où les policiers obtiennent des renseignements en échange d’une promesse de 

confidentialité4.  Le privilège a un double objectif. En premier lieu, il vise à protéger la source contre 

des représailles. En second lieu, il vise à assurer la collaboration des sources pour le futur5. Il protège 

ainsi tous les indicateurs de police qu’ils soient passés, actuels ou futurs6.  Le privilège appartient 

conjointement à la Couronne et à l’indicateur. Cela signifie qu’aucun des deux ne peut y renoncer 

seul7. 

 

10. Le privilège de l’indicateur de police est générique. Contrairement à d’autres privilèges, il 

n’implique pas d’évaluer au cas par cas s’il est opportun de le protéger. Lorsque ce privilège existe 

dans un cas donné, il est absolu et la cour n’a pas de pouvoir discrétionnaire pour ordonner la 

divulgation de l’information, sous réserve uniquement de l’exception relative à l’innocence de 

l’accusé8.  Cette exception s’applique seulement dans les cas où il y a un motif de conclure que les 

renseignements en cause peuvent être nécessaires pour établir l’innocence de l’accusé9.   

 
3  Personne désignée c. Vancouver Sun, [2007] 3 R.C.S. 253 [Vancouver Sun], para. 1-2. 
4  R. c. Brassington, [2018] 2 R.C.S. 617, para. 34. 
5  Id.; voir aussi Vancouver Sun, supra note 3, para. 16, 17, 39. 
6  Vancouver Sun, supra note 3, para. 18. 
7  R. c. Basi, [2009] 3 R.C.S. 389, para 40, Vancouver Sun, supra note 3, para. 23, 25. 
8  R. c. Leipert, [1997] 1 R.C.S. 281, [Leipert], para 14, 28; Vancouver Sun, supra note 3, para. 18-

23, 38-39, 47. 
9  Leipert, supra note 8, para. 20, 28;  R. c. Durham Regional Crime Stoppers Inc., [2017] 2 R.C.S. 

157, par. 14. 

https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2007/2007csc43/2007csc43.html?autocompleteStr=%5B2007%5D%203%20R.C.S.%20253&autocompletePos=1
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2007/2007csc43/2007csc43.html?autocompleteStr=%5B2007%5D%203%20R.C.S.%20253&autocompletePos=1#par1
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2018/2018csc37/2018csc37.html?resultIndex=1
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2018/2018csc37/2018csc37.html?resultIndex=1#par34
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2007/2007csc43/2007csc43.html?autocompleteStr=%5B2007%5D%203%20R.C.S.%20253&autocompletePos=1#par16
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2007/2007csc43/2007csc43.html?autocompleteStr=%5B2007%5D%203%20R.C.S.%20253&autocompletePos=1#par17
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2007/2007csc43/2007csc43.html?autocompleteStr=%5B2007%5D%203%20R.C.S.%20253&autocompletePos=1#par39
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2007/2007csc43/2007csc43.html?autocompleteStr=%5B2007%5D%203%20R.C.S.%20253&autocompletePos=1#par18
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2009/2009csc52/2009csc52.html?autocompleteStr=2009%5D%203%20R.C.S.%20389&autocompletePos=1
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2009/2009csc52/2009csc52.html?autocompleteStr=2009%5D%203%20R.C.S.%20389&autocompletePos=1#par40
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2007/2007csc43/2007csc43.html?autocompleteStr=%5B2007%5D%203%20R.C.S.%20253&autocompletePos=1#par23
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2007/2007csc43/2007csc43.html?autocompleteStr=%5B2007%5D%203%20R.C.S.%20253&autocompletePos=1#par25
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/1997/1997canlii367/1997canlii367.html?resultIndex=1
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/1997/1997canlii367/1997canlii367.html?resultIndex=1#par14
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/1997/1997canlii367/1997canlii367.html?resultIndex=1#par28
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2007/2007csc43/2007csc43.html?autocompleteStr=%5B2007%5D%203%20R.C.S.%20253&autocompletePos=1#par18
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2007/2007csc43/2007csc43.html?autocompleteStr=%5B2007%5D%203%20R.C.S.%20253&autocompletePos=1#par18
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2007/2007csc43/2007csc43.html?autocompleteStr=%5B2007%5D%203%20R.C.S.%20253&autocompletePos=1#par38
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2007/2007csc43/2007csc43.html?autocompleteStr=%5B2007%5D%203%20R.C.S.%20253&autocompletePos=1#par47
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/1997/1997canlii367/1997canlii367.html?resultIndex=1#par20
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/1997/1997canlii367/1997canlii367.html?resultIndex=1#par28
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2017/2017csc45/2017csc45.html?resultIndex=1
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2017/2017csc45/2017csc45.html?resultIndex=1
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2017/2017csc45/2017csc45.html?resultIndex=1#par14
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11. Ainsi, une preuve qui est de moindre importance ne permet pas de passer outre le privilège, 

et l’accusé ne peut y avoir accès même si elle pourrait être utile à la défense et contribuer à soulever 

un doute sur sa culpabilité10. Cette Cour a statué que les paramètres de cette exception étaient 

conforme à la Charte11. En outre, si le tribunal conclut que les conditions de l’exception relatives à 

l’innocence de l’accusé sont satisfaites, la Couronne conserve bien entendu le pouvoir de retirer les 

accusations sous-jacentes pour éviter d’avoir à dévoiler la source. 

 

12. Lorsque le privilège de l’indicateur de police est impliqué, il n’y a pas lieu d’appliquer les 

critères des arrêts Dagenais et Mentuck12, qui préconisent une évaluation des intérêts au cas par cas 

pour déterminer si la publicité des débats doit l’emporter sur des impératifs de confidentialité. 

Accorder un pouvoir discrétionnaire au juge de passer outre le privilège suite à une évaluation au 

cas par cas aurait un effet paralysant sur les indicateurs dans le futur13.  Ainsi, bien que les tribunaux 

conservent leur pouvoir discrétionnaire pour façonner des solutions assurant qu’on ne porte pas 

atteinte à la publicité des débats plus que nécessaire lorsque l’on protège le privilège de l’indicateur, 

ce pouvoir discrétionnaire ne va pas jusqu’à permettre de révéler les informations mêmes qui sont 

visées par le privilège de l’indicateur. 

 

13. Lorsqu’un indicateur est reconnu comme bénéficiant du privilège, il importe d’empêcher la 

divulgation non seulement de son identité mais également de toutes informations pouvant permettre 

de l’identifier directement ou indirectement. Toutes ces informations sont couvertes par le privilège.  

Il est reconnu que des détails en apparence anodins peuvent permettre de déduire l’identité de 

l’indicateur pour les personnes qui disposent déjà de certaines informations. Il s’agit de “l’effet 

mosaïque”. Il y a lieu, par conséquent, d’être prudent lorsqu’une détermination est faite des 

informations devant être divulguées14. 

 

 
10  Leipert, supra note 8, para 20-22. 
11  Vancouver Sun, supra note 3, para. 28. 
12 Dagenais c. Société Radio-Canada, 1994 CanLII 39 (CSC), [1994] 3 R.C.S. 835; R. c. 

Mentuck, 2001 CSC 76, [2001] 3 R.C.S. 442; voir aussi Sherman (Succession) c. Donovan, 2021 
CSC 25. 

13  Vancouver Sun, supra note 3, para.  35-39. 
14  Leipert, supra note 8, para 18. 

https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/1997/1997canlii367/1997canlii367.html?resultIndex=1#par20
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2007/2007csc43/2007csc43.html?autocompleteStr=%5B2007%5D%203%20R.C.S.%20253&autocompletePos=1#par28
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/1994/1994canlii39/1994canlii39.html
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2001/2001csc76/2001csc76.html
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2021/2021csc25/2021csc25.html?autocompleteStr=2021%20CSC%2025&autocompletePos=1
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2021/2021csc25/2021csc25.html?autocompleteStr=2021%20CSC%2025&autocompletePos=1
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2007/2007csc43/2007csc43.html?autocompleteStr=%5B2007%5D%203%20R.C.S.%20253&autocompletePos=1#par35
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/1997/1997canlii367/1997canlii367.html?resultIndex=1#par18


5 

 

14. Il importe d’adopter la mesure la moins attentatoire à la publicité des débats qui permet en 

même temps de protéger entièrement le privilège de l’indicateur. La Cour ne devrait ordonner le 

huis clos complet qu’en dernier ressort. Il peut y avoir huis clos complet ou partiel dépendant des 

circonstances factuelles propres à chaque affaire15. 

 
C.  Le pouvoir discrétionnaire d’aviser les médias 

 
15. Une fois que l’existence du privilège de l’indicateur est établie au terme de la première étape 

prescrite par l’arrêt Vancouver Sun, le juge a la possibilité d’ordonner qu’un avis soit publié à 

l’attention des médias. Un tel avis est facultatif.  Nul n’a le droit, constitutionnel ou autre, d’être 

avisé de toutes les instances où le privilège de l’indicateur est en jeu16. 

 

16. Tel que cette Cour l’indiquait dans l’arrêt Vancouver Sun, il ne serait pas praticable ni 

raisonnable d’alourdir le processus par l’envoi systématique d’un avis dans tous les cas où un huis 

clos est ordonné dans notre système17. De plus, si un avis est donné, il n’est pas approprié de 

l’envoyer de façon sélective à certains médias. Des avis généraux sont préconisés dans ce type de 

situation afin de ne pas donner un avantage indu à certains médias au détriment des autres18. 

 
D. Le pouvoir discrétionnaire de nommer un amicus curiae 

 
17. Les tribunaux ont habituellement un pouvoir discrétionnaire inhérent de nommer un amicus 

curiae pour les assister dans leur tâche.  Dans l’arrêt Vancouver Sun, cette Cour a précisé que la 

nomination d’un amicus curiae est une possibilité dont un tribunal peut se prévaloir pour l’assister 

lorsqu’il est confronté à une situation impliquant le privilège de l’indicateur de police et la publicité 

des débats.  Cette Cour a cependant statué que le recours à un amicus curiae dans ce type de situation 

devrait être chose exceptionnelle.  Le juge est en effet bien outillé dans la plupart des cas pour gérer 

ce type de situation sans l’assistance d’un amicus curiae19. 

 

 
15  Vancouver Sun, supra note 3, para. 41, 55-56. 
16  Vancouver Sun, supra note 3, para. 53, 54. 
17  Vancouver Sun, supra note 3, para. 53. 
18  Vancouver Sun, supra note 3, para. 64. 
19  Vancouver Sun, supra note 3, para. 48-49. 

https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2007/2007csc43/2007csc43.html?autocompleteStr=%5B2007%5D%203%20R.C.S.%20253&autocompletePos=1#par41
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2007/2007csc43/2007csc43.html?autocompleteStr=%5B2007%5D%203%20R.C.S.%20253&autocompletePos=1#par55
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2007/2007csc43/2007csc43.html?autocompleteStr=%5B2007%5D%203%20R.C.S.%20253&autocompletePos=1#par53
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2007/2007csc43/2007csc43.html?autocompleteStr=%5B2007%5D%203%20R.C.S.%20253&autocompletePos=1#par54
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2007/2007csc43/2007csc43.html?autocompleteStr=%5B2007%5D%203%20R.C.S.%20253&autocompletePos=1#par53
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2007/2007csc43/2007csc43.html?autocompleteStr=%5B2007%5D%203%20R.C.S.%20253&autocompletePos=1#par64
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2007/2007csc43/2007csc43.html?autocompleteStr=%5B2007%5D%203%20R.C.S.%20253&autocompletePos=1#par48
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18. Cette Cour a de plus indiqué que lorsqu’il nomme un amicus curiae, le juge doit prendre 

bien soin de ne pas lui révéler davantage d’informations que ce qui est absolument nécessaire afin 

de lui permettre de l’assister20. En ce sens, cette Cour a statué que le juge de première instance dans 

Vancouver Sun n’était pas justifié de divulguer des détails à l’amicus curiae sur l’identité de 

l’informateur21.  

 

19. Il serait inapproprié d’ériger le recours à un amicus curiae en une exigence constitutionnelle 

applicable dans tous les cas comme semble le suggérer l’intervenant Criminal Lawyers Association 

(Ontario). Bien qu’il fut décidé dans Charkaoui que la prise de mesures, comme par exemple la 

nomination d’un avocat spécial, pouvait être constitutionnellement requise dans certains cas, cette 

affaire impliquait une situation où la liberté de l’individu était en jeu et qu’il n’avait pas accès à une 

information confidentielle essentielle dans le débat. Les préoccupations soulevées dans Charkaoui 

n’étaient pas limitées à la publicité des débats, mais s’étendaient également et surtout au droit à 

l’équité pour la partie dont la liberté était en jeu22.  Or, dans Vancouver Sun, rendu moins de huit 

mois après Charkaoui, cette Cour a statué, tel qu’indiqué plus haut, que le recours à un amicus 

curiae devait généralement rester discrétionnaire et exceptionnel.  Même si le principe de la publicité 

des débats a une assise constitutionnelle, cela ne justifie pas que le recours à un amicus curiae 

constitue une exigence. 

 

20. L’imposition systématique du recours à un amicus curiae dans tous les cas où un huis clos a 

lieu devant les tribunaux alourdirait indûment notre système et causerait des délais additionnels qui 

pourrait parfois porter atteinte au droit à un procès dans un délai raisonnable23.   

 
21. Il faut également noter que le privilège absolu dont bénéficie l’informateur est mis en péril 

lorsque le cercle des personnes ayant accès à une information s’y rapportant est élargi. Plus le cercle 

est élargi plus le risque de fuite par inadvertance est accru et plus cette probabilité risque de mettre 

en péril la source et d’avoir un effet paralysant sur d’éventuelles sources. Ainsi, à moins d’un intérêt 

 
20  Vancouver Sun, supra note 3, para. 48. 
21  Vancouver Sun, supra note 3, para. 63. 
22  Charkaoui c. Canada (Citoyenneté et Immigration), [2007] 1 R.C.S. 350, [Charkaoui], para. 

61-63. 
23  R. c. Jordan, [2016] 1 R.C.S. 631. 

https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2007/2007csc43/2007csc43.html?autocompleteStr=%5B2007%5D%203%20R.C.S.%20253&autocompletePos=1#par48
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2007/2007csc43/2007csc43.html?autocompleteStr=%5B2007%5D%203%20R.C.S.%20253&autocompletePos=1#par63
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2007/2007csc9/2007csc9.html?autocompleteStr=%5B2007%5D%201%20R.C.S.%20350&autocompletePos=1
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2007/2007csc9/2007csc9.html?autocompleteStr=%5B2007%5D%201%20R.C.S.%20350&autocompletePos=1#par61
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2016/2016csc27/2016csc27.html?autocompleteStr=%5B2016%5D%201%20R.C.S.%2063&autocompletePos=1
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impérieux, la protection du privilège de l’indicateur doit demeurer la plus intacte possible24.  La 

nomination d’un amicus  curiae pour éclairer la cour dans ce type de situation doit ainsi continuer 

de relever du pouvoir discrétionnaire du juge, et s’il en nomme un, il doit se garder de lui révéler 

plus d’informations que ce qui est absolument nécessaire pour l’assister.  

 

22. En outre, lorsqu’un amicus curiae est nommé, son rôle doit demeurer celui d’un ami de la 

cour au sens traditionnel plutôt qu’un avocat spécial qui agirait pour ou sous instruction des 

médias.   Plusieurs médias différents pourraient être intéressés à une affaire et il serait incohérent 

qu’ils puissent donner des instructions parfois divergentes à un avocat spécial.   

 
E.  L’utilisation de résumés pour concilier la transparence et la confidentialité 

 
23. Tel qu’énoncé plus haut, le privilège de l’indicateur de police ne laisse pas place à une 

pondération des intérêts en jeu, contrairement à d’autres privilèges.  Il doit primer dans tous les cas, 

sous réserve de l’exception relative à l’innocence de l’accusé.  Des mesures peuvent cependant être 

prises pour minimiser l’atteinte aux autres intérêts en présence, y compris au principe de la publicité 

des débats.  L’arsenal des outils discrétionnaires à la disposition des tribunaux à cette fin peut 

notamment comprendre l’utilisation de résumés.   

 

24. Bien que le caviardage soit communément utilisé, un résumé peut, à l’occasion, être un 

substitut ou un outil complémentaire utile.  Il peut en effet arriver que de l’information générale 

puisse être rendue publique sous forme de résumé sans compromettre les informations spécifiques 

que l’on cherche à protéger.  Cela est susceptible d’apporter un éclairage supplémentaire par rapport 

à un document original qui est simplement caviardé. 

 

25. Le pouvoir de produire des résumés de renseignements confidentiels peut découler d’un 

pouvoir statutaire, comme c’est le cas notamment dans différents régimes fédéraux. Toutefois, les 

tribunaux disposent également du pouvoir de produire des résumés de renseignements confidentiels 

en vertu des pouvoirs de gestion d’instance et de protection qu’ils possèdent à l’égard de leurs 

 
24  Vancouver Sun, supra note 3, para. 49. 

https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2007/2007csc43/2007csc43.html?autocompleteStr=%5B2007%5D%203%20R.C.S.%20253&autocompletePos=1#par49
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propres dossiers25.  

 

26. Le résumé constitue un moyen préconisé par plusieurs régimes législatifs fédéraux pour 

concilier la transparence avec des impératifs de confidentialité, soit notamment l’art. 38.06(2) de la 

Loi sur la preuve au Canada26, les art. 77(2) et 83(1)e) de la Loi sur l’immigration et la protection 

des réfugiés27, les art 4(4)c), 4(4)f), 6(2)c) et 6(2)e) de la Loi sur la prévention des voyages de 

terroristes28, l’art. 16(6)c) et 16(6)f) de la Loi sur la sûreté des déplacements aériens29, et l’art. 27 

de la Loi sur le système correctionnel et la mise en liberté sous condition30. 

 

27. Ces régimes traitent généralement des droits d’une partie qui n’ont pas accès à l’information, 

et non pas uniquement du droit du public à la publicité. Ils impliquent aussi généralement des 

interdictions de divulgation qui ne sont pas absolues, contrairement au privilège de l’indicateur.  On 

y prescrit ainsi parfois des résumés qui peuvent inclure des portions d’informations confidentielles.  

En revanche, le privilège de l’indicateur de police est absolu et tout résumé dans un dossier qui 

l’implique devrait, au même titre qu’un exercice de caviardage, se garder de révéler toute 

information pouvant permettre directement ou indirectement de révéler l’identité de l’indicateur.  

Cela est essentiel notamment pour ne pas créer un effet paralysant pour de futurs indicateurs.  Sujet 

à cette mise en garde, le recours à des résumés dans le cadre de régimes fédéraux peut néanmoins 

inspirer ce qui pourrait être fait dans d’autres contextes comme celui de la présent affaire, comme 

complément ou alternative au caviardage31. 

 
25  Procureur général (Nouvelle Écosse) c. MacIntyre, [1982] 1 R.C.S. 175 , p 189; R. c. Garofoli, 

[1990] 2 R.C.S. 1421, p 1457-1458. 
26  L.R.C. (1985), ch. C-5. Voir par exemple Canada (Procureur général) c. Ribic, 2003 CAF 246; 

Ribic c. Canada (Procureur Général), 2003 CFPI 10, para 30, 39 et Annexe A.; Charkaoui, supra 
note 22, par. 90-91 et Annexe C. 

27  L.C. 2001, ch. 27. Voir par exemple Harkat (Re), 2010 CF 1241, par 65-72; Canada (Citoyenneté 
et Immigration) c. Harkat, [2014] 2 R.C.S. 33, par 33. 

28  L.C. 2015, ch. 36; Voir par exemple Jama c. Canada, 2019 CF 533, au para 20, 231-235.  
29  L.C. 2015, ch. 20, art. 11; Voir par exemple Brar c. Canada (Sécurité publique et Protection 

civile), 2021 CF 932  et Brar c. Canada (Sécurité publique et Protection civile), 2022 CF 1163; 
Dulai c. Canada (Sécurité publique et Protection civile), 2021 CF 933 et Dulai c. Canada 
(Sécurité publique et Protection civile), 2022 CF 1164. 

30  L.C. 1992, ch. 20. Voir par exemple Jackson c. Dulac, 2021 QCCA 1536, au para 9-10. 
31  Canada (Procureur général) c. Almrei, 2022 CAF 206 para. 36-40. 

https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/1982/1982canlii14/1982canlii14.html?autocompleteStr=%20%5B1982%5D%201%20R.C.S.%20175&autocompletePos=1
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/1990/1990canlii52/1990canlii52.html?autocompleteStr=%5B1990%5D%202%20SCR%201421&autocompletePos=1
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-5/TexteComplet.html
https://www.canlii.org/fr/ca/caf/doc/2003/2003caf246/2003caf246.html?resultIndex=1
https://www.canlii.org/fr/ca/cfpi/doc/2003/2003cfpi10/2003cfpi10.html?resultIndex=1
https://www.canlii.org/fr/ca/cfpi/doc/2003/2003cfpi10/2003cfpi10.html?resultIndex=1#par30
https://www.canlii.org/fr/ca/cfpi/doc/2003/2003cfpi10/2003cfpi10.html?resultIndex=1#par39
https://www.canlii.org/fr/ca/cfpi/doc/2018/2018cf849/2018cf849.html?autocompleteStr=2018%20CF%20849&autocompletePos=1#:~:text=%C3%A0%20M.%20Charkaoui.-,%5B90%5D%C2%A0,-Par%20ailleurs%2C%20les
https://www.canlii.org/fr/ca/cfpi/doc/2018/2018cf849/2018cf849.html?autocompleteStr=2018%20CF%20849&autocompletePos=1#par90:~:text=party%20foreign%20government.%20%C2%BB-,ANNEXE%20C,-R%C3%A9sum%C3%A9s%20et%20%C3%A9nonc%C3%A9s
https://lois-laws.justice.gc.ca/fra/lois/I-2.5/TexteComplet.html
https://www.canlii.org/fr/ca/cfpi/doc/2010/2010cf1241/2010cf1241.html?autocompleteStr=Harkat%20(Re)%2C%202010%20CF%201241&autocompletePos=1
https://www.canlii.org/fr/ca/cfpi/doc/2010/2010cf1241/2010cf1241.html?autocompleteStr=Harkat%20(Re)%2C%202010%20CF%201241&autocompletePos=1#par65
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2014/2014csc37/2014csc37.html?autocompleteStr=2014%20CSC%2037&autocompletePos=1
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2014/2014csc37/2014csc37.html?autocompleteStr=2014%20CSC%2037&autocompletePos=1#par33
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-19.45/TexteComplet.html
https://www.canlii.org/fr/ca/cfpi/doc/2019/2019cf533/2019cf533.html?autocompleteStr=%20Jama%20c.%20Canada%2C%202019%20CF%20533&autocompletePos=1
https://www.canlii.org/fr/ca/cfpi/doc/2019/2019cf533/2019cf533.html?autocompleteStr=%20Jama%20c.%20Canada%2C%202019%20CF%20533&autocompletePos=1#par20
https://www.canlii.org/fr/ca/cfpi/doc/2019/2019cf533/2019cf533.html?autocompleteStr=%20Jama%20c.%20Canada%2C%202019%20CF%20533&autocompletePos=1#par231
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/s-6.7/TexteComplet.html
https://www.canlii.org/fr/ca/cfpi/doc/2021/2021cf932/2021cf932.html?autocompleteStr=2021%20CF%20932&autocompletePos=1
https://www.canlii.org/fr/ca/cfpi/doc/2022/2022cf1163/2022cf1163.html?autocompleteStr=2022%20CF%201163&autocompletePos=1
https://www.canlii.org/fr/ca/cfpi/doc/2021/2021cf933/2021cf933.html?autocompleteStr=2021%20CF%20933&autocompletePos=1
https://www.canlii.org/fr/ca/cfpi/doc/2022/2022cf1164/2022cf1164.html?autocompleteStr=2022%20CF%201164&autocompletePos=1
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/Lois/C-44.6/index.html
https://www.canlii.org/fr/qc/qcca/doc/2021/2021qcca1536/2021qcca1536.html?autocompleteStr=2021%20QCCA%201536&autocompletePos=1
https://www.canlii.org/fr/qc/qcca/doc/2021/2021qcca1536/2021qcca1536.html?autocompleteStr=2021%20QCCA%201536&autocompletePos=1#:~:text=s%C3%A9curitaire%20plus%20appropri%C3%A9.-,%5B9%5D%C2%A0%C2%A0%20%C2%A0%C2%A0%20%C2%A0%C2%A0%20Le,-jour%20de%20leur
https://www.canlii.org/fr/ca/caf/doc/2022/2022caf206/2022caf206.html?autocompleteStr=2022%20CAF%20206%2C&autocompletePos=1
https://www.canlii.org/fr/ca/caf/doc/2022/2022caf206/2022caf206.html?autocompleteStr=2022%20CAF%20206%2C&autocompletePos=1#par36
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28. Ainsi, par exemple, la Loi sur la sûreté des déplacements aériens permet de mettre en place 

une liste de personnes à qui il est interdit de voyager en aéronef au motif que la personne pourrait 

menacer la sûreté des transports ou se déplacer en aéronef dans le but de commettre une infraction 

de terrorisme. La loi prévoit un recours administratif qui permet de demander la radiation de son 

nom de la liste (art 15) ainsi qu’un droit d’appel à la Cour fédérale en cas de refus (art 16).  Durant 

le processus d’appel, le juge désigné doit garantir la confidentialité de tous les renseignements 

confidentiels (art 16(6)b)), tout en veillant à fournir à la personne visée des résumés des 

renseignements qui lui permettront d’être suffisamment informée ainsi qu’une possibilité d’être 

entendu (art 16(6)c) et 16(6)d)). Le juge désigné peut aussi admettre en preuve tout élément digne 

de foi et utile, et ainsi fonder sa décision sur des renseignements dont la personne visée n’a pas reçu 

la divulgation, même sous forme de résumé (art 16(6)e) et 16(6)f))32.  

 

29. Par exemple, dans les affaires Brar et Dulai33, M. Brar et M. Dulai avaient été inscrits sur la 

liste d’interdiction de vol au motif qu’il existait des motifs raisonnables de soupçonner qu’ils 

participeraient ou tenteraient de participer à des activités terroristes. Suite au refus de leurs demandes 

de révision administrative, ils ont déposé des appels à la Cour fédérale. La Cour fédérale a tenu des 

audiences ex parte in camera afin de valider l’exercice de caviardage et déterminer si la divulgation 

des renseignements et des autres éléments de preuve présentés porterait atteinte à la sécurité 

nationale ou à la sécurité d’autrui. Tout au long de ces audiences, le juge désigné a transmis des 

communications à M. Brar et M. Dulai pour résumer les instances au fur et à mesure de leur 

déroulement, ces derniers ne pouvant pas y participer. Le juge désigné a par la suite confirmé le 

caviardage de certains documents, décaviardé en tout ou en partie d’autres documents, et préparé un 

résumé de certains renseignements caviardés34. 

 

30. Au terme de cet exercice, la Cour fédérale a noté que dans « les affaires de sécurité nationale, 

il n’est pas rare de devoir tenir compte de l’équilibre délicat entre la protection des renseignements 

sensibles et le droit de la personne de connaître la preuve qui pèse contre elle »35. Le rôle du juge 

 
32  Brar c. Canada (Sécurité publique et Protection civile), 2020 CF 729, para 77-87.  
33  Voir généralement : Brar c. Canada (Sécurité publique et Protection civile), 2022 CF 1163 et 

Dulai c. Canada (Sécurité publique et Protection civile), 2022 CF 1164. 
34  Brar c. Canada (Sécurité publique et Protection civile), 2022 CF 1163 , para 8, 102-103. 
35  Ibid, para 8. 

https://www.canlii.org/fr/ca/cfpi/doc/2020/2020cf729/2020cf729.html?autocompleteStr=2020%20CF%20729&autocompletePos=1
https://www.canlii.org/fr/ca/cfpi/doc/2020/2020cf729/2020cf729.html?autocompleteStr=2020%20CF%20729&autocompletePos=1#par77
https://www.canlii.org/fr/ca/cfpi/doc/2022/2022cf1163/2022cf1163.html?resultIndex=1
https://www.canlii.org/fr/ca/cfpi/doc/2022/2022cf1164/2022cf1164.html?autocompleteStr=2022%20CF%201164&autocompletePos=1
https://www.canlii.org/fr/ca/cfpi/doc/2022/2022cf1163/2022cf1163.html?resultIndex=1
https://www.canlii.org/fr/ca/cfpi/doc/2022/2022cf1163/2022cf1163.html?resultIndex=1#par8
https://www.canlii.org/fr/ca/cfpi/doc/2022/2022cf1163/2022cf1163.html?resultIndex=1#par102
https://www.canlii.org/fr/ca/cfpi/doc/2022/2022cf1163/2022cf1163.html?resultIndex=1#par8
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est d’« étirer comme un élastique ses pouvoirs inhérents et législatifs afin de faire en sorte que l’on 

communique le maximum de renseignements à l’appelant tout en s’arrêtant avant le point de 

rupture. Il doit être convaincu que la communication (par voie de résumés ou d’autres façons) est 

en substance suffisante pour que l’appelant soit suffisamment informé »36. La Cour note cependant 

qu’il peut arriver que le maintien de la confidentialité totale de certains renseignements soit justifié 

et qu’il soit « impossible de concevoir un résumé de ces renseignements qui ne porterait pas atteinte 

à la sécurité nationale ou à la sécurité d’autrui »37.  

 

31. La Cour d’appel dans la présente affaire semble avoir en quelque sorte tenté un tel exercice 

par le biais de ses deux jugements caviardés, lesquels divulguent une partie du contexte et 

comportent des notes descriptives entre crochets à la suite de plusieurs passages caviardés.  Comme 

intervenant, le PGC ne prend pas position quant à savoir si la Cour d’appel aurait pu en dire ou en 

dévoiler davantage sans risquer de compromettre l’indicateur. Il soumet cependant que le principe 

de la publicité des débats exige de tendre en ce sens dans la mesure où les circonstances du dossier 

le permettent.  Le recours au résumé peut être utile à cet égard. 

 
PARTIE IV: LES DÉPENS 

32. L’intervenant PGC ne demande pas de dépens et soumet qu’aucuns dépens ne devraient lui 

être imposés. 

PARTIE V: ORDONNANCE DEMANDÉE 

33. À titre d’intervenant, le PGC ne prend pas position sur l’issue de l’affaire. 

 
Montréal, le 13 septembre 2023 
 
 
____________________________________  
Me Ginette Gobeil et Me Marc Ribeiro, 
Procureur général du Canada 

  

 
36  Ibid, para 23. 
37  Brar c. Canada ((Sécurité publique et Protection civile), 2021 CF 932 , au para 88. 

https://www.canlii.org/fr/ca/cfpi/doc/2022/2022cf1163/2022cf1163.html?resultIndex=1#par23
https://www.canlii.org/fr/ca/cfpi/doc/2021/2021cf932/2021cf932.html?autocompleteStr=2021%20CF%20932&autocompletePos=1
https://www.canlii.org/fr/ca/cfpi/doc/2021/2021cf932/2021cf932.html?autocompleteStr=2021%20CF%20932&autocompletePos=1#par88
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